
Comment sensibiliser les managers aux enjeux de non-
discrimination et d'égalité de traitement ?

Réponse courte

Il n'existe aucune obligation légale au Luxembourg imposant de former les managers à "l'inclusion". Les obligations

portent sur la non-discrimination et l'égalité de traitement.

Pour sensibiliser efficacement les managers, il convient de mettre en place des actions de formation pratique sur

les critères de discrimination interdits (religion, convictions, âge, handicap, orientation sexuelle, origine ethnique,

sexe), les obligations de prévention du harcèlement moral et sexuel, et les procédures internes de signalement.

Ces actions doivent être documentées, intégrées dans la politique RH, et coordonnées avec la délégation du

personnel et le délégué à l'égalité (si existant). L'accent doit porter sur la prévention des risques juridiques et la

connaissance des sanctions encourues plutôt que sur des concepts flous d'inclusion.

Définition

La non-discrimination et l'égalité de traitement au Luxembourg concernent l'interdiction légale de traiter

différemment les salariés sur la base de critères prohibés par la loi. Sensibiliser les managers consiste à leur

transmettre les connaissances juridiques et pratiques nécessaires pour prévenir toute discrimination directe ou

indirecte et respecter les obligations légales de l'employeur.

Cette sensibilisation porte sur les 7 critères de discrimination interdits par le Code du travail luxembourgeois :

religion ou convictions, handicap, âge, orientation sexuelle, appartenance ou non-appartenance à une race ou

ethnie, plus l'égalité femmes-hommes régie par des dispositions spécifiques.

L'objectif est la conformité légale et la prévention des risques plutôt que la promotion d'une notion d'inclusion

non définie juridiquement.

Questions fréquentes

Comment former efficacement les managers à la non-discrimination ?

La formation doit couvrir les 7 critères de discrimination interdits, la distinction entre discrimination directe et indirecte, les définitions du
harcèlement sexuel et moral, les obligations de prévention, et les procédures internes de signalement. Elle doit être documentée, intégrée
dans la politique RH, et coordonnée avec la délégation du personnel et le délégué à l'égalité si existant.

Quelles sanctions risque l'employeur en cas de discrimination ?

Les sanctions incluent des amendes pénales de 251 à 25.000 euros (notamment pour inégalité salariale), des dommages-intérêts civils,
la nullité des actes discriminatoires, et l'intervention de l'Inspection du travail et des mines. D'où l'importance de sensibiliser les managers
pour prévenir ces risques juridiques.
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Quelles sont les obligations légales de l'employeur en matière de non-discrimination au Luxembourg ?

L'employeur doit prévenir les discriminations basées sur 7 critères interdits (religion, convictions, handicap, âge, orientation sexuelle,
origine ethnique, sexe), prévenir le harcèlement sexuel et moral, et assurer l'égalité de traitement femmes-hommes. Aucune obligation
spécifique de formation des managers n'existe, mais cette sensibilisation relève de la prudence managériale pour éviter la mise en cause
de la responsabilité de l'employeur.

Qui doit être associé à la mise en place de formations sur la non-discrimination ?

La formation doit être pilotée par la direction RH en concertation avec la délégation du personnel, associer le délégué à l'égalité si
l'entreprise en a un, et respecter les obligations d'information-consultation prévues à l'article L.414-2 du Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

Obligations légales de l'employeur :

Prévention des discriminations (articles L.251-1 et suivants du Code du travail)

Prévention du harcèlement sexuel (articles L.245-1 et suivants)

Prévention du harcèlement moral (articles L.246-1 et suivants)

Égalité de traitement femmes-hommes (articles L.241-1 et suivants)

Aucune obligation spécifique de formation des managers n'est prévue par le Code du travail luxembourgeois.

Cette sensibilisation relève de la prudence managériale pour éviter la mise en cause de la responsabilité de

l'employeur.

Les actions doivent être adaptées à la taille et au secteur d'activité de l'entreprise et coordonnées avec les

représentants du personnel conformément à leurs attributions légales.

Modalités pratiques

Contenu recommandé des formations :

Volet juridique obligatoire :

Les 7 critères de discrimination interdits par le Code du travail luxembourgeois

Distinction entre discrimination directe et discrimination indirecte

Exceptions légales autorisées (exigences professionnelles essentielles)

Sanctions pénales encourues (251 à 25.000 euros pour inégalité salariale)

Volet harcèlement :

Définition du harcèlement sexuel (article L.245-2)

Définition du harcèlement moral (article L.246-2)

Obligations de prévention de l'employeur (articles L.245-4 et L.246-3)

Procédures internes obligatoires de signalement

Volet pratique :
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Gestion des situations sensibles en matière RH

Aménagements raisonnables pour les personnes handicapées

Procédures de recrutement non discriminatoires

Documentation des décisions managériales

Modalités de mise en œuvre :

Sessions présentielles ou e-learning

Supports écrits (guides, procédures internes)

Études de cas basées sur la jurisprudence luxembourgeoise

Évaluation des connaissances acquises

Pratiques et recommandations

Gouvernance recommandée :

Pilotage par la direction RH en concertation avec la délégation du personnel

Association du délégué à l'égalité (si l'entreprise en a un)

Coordination avec les obligations d'information-consultation (article L.414-2)

Bonnes pratiques :

Intégration dans le parcours d'intégration des nouveaux managers

Rappels périodiques lors de changements législatifs

Retours d'expérience sur les situations rencontrées

Mise à jour des procédures internes suite aux formations

Documentation obligatoire :

Traçabilité des formations dispensées (participants, contenu, évaluations)

Archivage des supports de formation utilisés

Preuve de la bonne foi de l'employeur en cas de contentieux

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-2


Articles L.251-1 et suivants : interdiction des discriminations (religion, convictions, handicap, âge, orientation

sexuelle, origine ethnique)

Articles L.241-1 et suivants : égalité de traitement femmes-hommes

Articles L.245-1 et suivants : prévention du harcèlement sexuel

Articles L.246-1 et suivants : prévention du harcèlement moral

Article L.414-2 : attributions générales de la délégation du personnel

Autres textes :

Loi modifiée du 28 novembre 2006 relative à l'égalité de traitement

Articles 454-455 du Code pénal : discriminations pénalement sanctionnées

Règlement RGPD : protection des données dans les signalements

Sanctions applicables :

Sanctions pénales : 251 à 25.000 euros (article L.225-5 pour inégalité salariale)

Sanctions civiles : dommages-intérêts, nullité des actes discriminatoires

Sanctions administratives : intervention de l'Inspection du travail et des mines

IMPORTANT : Cette sensibilisation vise la conformité légale aux obligations existantes, non la promotion de concepts d'inclusion

non définis juridiquement. Privilégier une approche pragmatique basée sur les risques juridiques réels et les obligations précises du

Code du travail luxembourgeois.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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